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DECLARATION
DU ROY,

Pour auynenteY les pe^ijions des

Religieux Lays de cinquante

' livres , &ies mettre jufques à

cent cinquante.

D U mois de Janvier 1^70.

OUlS PAR IA Grâce
DE Dieu Royde
France et d e Na«

varre : A tous prefcns

& à venir 5 Salut. Enco-
re que nous ayons à l’exemple des

Rois nos Predecell'eurs pourvu à

l’entretenement des pauvres Offi-

ciers & Soldats
,
qui ont eflé eftro-

piez en nous fervant dans nos Ar-
^ ij
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mées ou ailleurs , en leur accordant

des places de Religieux Lays es

Abbayes & Prieurcz de noftre

Royaume
,
qui font d*un revenu

fuifirant pour en fuj:^orter la char-

ge, afin de les tirer par ce moyen
de laneceflîté s neantmoins comme
ceux defdits Officiers & Soldats,

lefquels foit â caufedes liens du ma-
riage , ou pour autres confidera-

tions , ne peuvent refider efdites

Abbayes & Prieurcz
,
pour y eftre

nourris & entretenus ainfi que les

autres Religieux d'icelies , félon le

defir de nos Ordonnances, ne tirent

au lieu de ladite fubfiftance & en-

tretenement des .Abbez& Prieurs

defdites Abba)ye$ ^ Prieurez ,

qu*une fomme de cent livres , à la-

quelle le feu Roy noûre tres-ho-

noré Seigneur & Pere de glorieufe

mémoire, :auroit , tant par fa Dé-
claration du mois de Mars
que par fon Ordonnance du mois
de Janvi er ôc Déclaration

dumois de May >630. à Poccafioa
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de rencheriirement des vivres , re**

glé lespenfions de ceux dcfdits Of-

ficiers 6c ‘soldats eftropiez, qui fe-

roient pourvus defdites places de

Religieux Lays
,
lefquels ne vou-

droient pas refidcr efdites Abbayes
6c Prieurez, Et dautant que depuis

ledit temps les vivres ont eiicores

beaucoup augmenté de prix^ 6c que
cette peniîon de cent livres ne fe

trouvant pas fufEfante
,
pour fubve-

îiir à la nourriture 6c entretenemenc

des Religieux Lays, félon noftre

intention , ils font réduits à caufe de

ce dans la derniere mifere , à la lion-

te 6c confufîon de T Art militaire.

6c au degouft mefme de ceux qui

auroient deifein d’embralFer cette

profeffion
, 6c de nous y fervir à Ta-

venir. Nous aurions efté conviez

par ces confiderations de prendre

refolution d'augmenter aufdits Re-
ligieux Lays leurdite penfion juf-

ques à cent cinquante livres ; en

qnoy nous nous fommes d'autant

plus volontiers portez ,
qu'outre

a iij
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que cette nouvelle charge n'eft pas

grande, & ne peut apporter d’in-

commodité aux Abbez & Prieurs

defdites Abbayes & Prieurez, ce

moyen excitera ceux qui nous fervi-

rpnt cy^apres dans nos Armées, à

fe porter avec plus de zelle <Sc d’af-

feàion à bien faire leur devoir , dans

les occafions qui s’en pourroient of-

frir , & à prodiguer plus librement

leur fang pour la deffence de l’Eftat,

dans l’efpoir d’cllre recompenfez

de ces places de Religieux Lays,

en cas que par malheur ils y receuf-

fent des blelfures qui les rendillénc

pour toujours invalides & incapa-

bles de fer vir. SçAVOIR FAISONS
que pour ces caufes , apres avoir

uir ce pris l’avis de noilre Confeil,

Nous , de noftre grâce fpeciale,

pleine puiiîance & authorité Roya-
le, avons par ces prefentes hgnées

de nqllre main , dit , déclaré & or-

donné, difons , déclarons <S<: ordon-

nons , voulons & nous plaift
,
que

•d’orefnavant & à commencer du
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jour & datte defdites prefentes , les

Abbez & Prieurs des Abbayes &
Prieurezde noflre Royaume, les-

quelles félon les Ordonnances font

d’un revenu fulfifanc pour porter

des places de Religieux Lays,
payeront annuellement aux Reli-

gieux Lays qui font déjà légitime-

ment pourveus defdites places , & à

ceux qui le feront cy^apres, leS

quels ne voudront pas reiider efdi-

tes Abbayes & Prieiirez ,1a fomme
de cent cinquante livres

, au lieu

de celle de cent livres qui leur

eftoit cy-devant payée, & ce afin

de pouvoir plus facilement fubfifter

& s’entretenir le refte de leurs

jours, de eftre par ce moyen hors

de mendicité , laquelle fomme de

cent cinquante livres nous voulons

eftre payée par lefdits Abbez de

Prieurs aufdits Religieux Lays , de

quartier en quartier , de par avance,,

ainiî qu’il eft accoutumé , à peine

d’y eftre contraint par faille de. leur

temporel. Si donnons en
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MANDEMENT à llOS àméZ ^
féaux les Geiis tenans riôftfe grand

Coiifeil
3
que tes prefcntés ils ayeiit

à faire lire
,
publier êc ehregilirer,.

& le contenu en icelles garder &
obferver inviolablement ^ felon leiir

forme ôc teneur, fans permettre

qu’il y fok contrevenu en aucune

forte éc maniéré que ce foit r Gar
tel eft nodre plaifir; Et afin que ce

foit chofe ferme Sc ftable à tou-

jours 3 nous avons fait mettre noftre

Scel à cefdites Prefentes j^Tauf en

autre chofe noftre droict& l’autruy

en toutes» Donne à S. Germain
en Laye au mois de Janvier , Tan de

Grâce mil fix cens foixante-dix : Et

de lioftre Régné le vingt-féptieme»

Etfurlereply efi écrit j Par le Roy ^

Le Tellier. ^ cofié j nfa ^

S E G U I E R : Fourfervir aux Let^

très i portant augmentation des FeH^

fions de Moines Lays de cent livres

k cent cinquante livres. Et ïcellédu

grand Sceau de cire verte en lacs de
ioyc rouge ôc verte»
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Signé J H E R B I

EXTRAIT T)ES REGISTRES
du grand Confeil du Roy,

E U par le Confeii les Lettres'

Patentes en forme de Déclara-

tion J du mois dejanvier mil fîx cens

foixante-dixj. portant augmentation^

des P enflons des Religieux Lays de
cent livres

,
iufques à cent cinquan-

te livres : Conclufions du Procu-

reur general du Roy; L e C 0 n-
s E I L a ordonné & ordonne que
lefdites Lettres feront regiflrécs és

Regiflres dudit Confeil j-poureftre

gardées , obfervées & exécutées

félon leur forme & teneur, du jour

du prefent Arreft. Fait audit

2 :?/.
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Confeii à Paris le 27. jour de Fé-

vrier id/o.

Signée Herbin.
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ARRBST BV CONSEIL
â'Eftat du Roy y qui défend

aux Abl?e\ ^ Trieurs dont

les Abbayes^ Trieurez^font

chargezfte places de Religieux

Lays y de payer à ceux qui en

fontpourVeus : Et leur enjoint

de remettre le fond defdites

penfions y à commencer du

du prefent mois de Janvier a

raifon de ijo. livres par cha-

cune année és mains de Mai--

ftre Penauticr Rece^

veur general du Clergé.

Du 14. Janvier 1^70.

EXTRAIT DES REGISTRES
du Confeil déE(lat du Roy,, r.

Leroy eftanc en Ton Con“
feil 5 ayant eftë informé' que Iæ

plufpart de ceux qui x)nc obtenu de.

a vj

031
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fa Majefté des provifions de places

de Religieux Lays es Abbayes Ôc

Prieurezdefon RoyaiiitiejUe font

pas de la qualité requife par les

Edits, O rdomiances y ôc Regle-

mens faits fur et fujet , ôc que
heantmoins iis ne làiilenc ^3ls de
joiiir d’icelles > Et fa MajeRe vou-

lant , en attendant qu’elle puilfe

par un bon Reglement remedier à

cét abus > fçavoir quels font ceux

qui font pourveus defdites places de
Religieux Lais, ÔC cependant em-
pefeber qu’ils ne joiiiirent defdites.

places , en faifant remettre le fonds

des peniîons defdits Religieux

Lays , ês mains d’une perfonne fol-

vable , pour eRre diRribuées à ceux

qui fe trouveront les mieux méri-

ter. SA MAJESTR ESTANT
EN SON CONSEIL, a
ordonne" et ordonne
que dans fîx mois pour tout delay ,

à compter du premier Février pro-

chain, ceux qui font pourveus dès,

places de RéligieUx Lays és Ab-



touchant lès Moines Lays. ty ^23^

bayes Sc Prieurez de fon Royâu-*

me , feront tenus dé rapporter es

mains du Secrétaire d’iftat
, ayant

le departement de la Guerre , leè

Proviiîons, Certificats, & autres

Titres 5 en vertu defqnels ils joiuf^

fent defdkes places de Religieux

Lays , autrement Sc à fàute de ce

faire dans ledit temps , Sc icelü)^

palfé f SA MAjEStr lés a

déclarez Sc déclaré dés4 prefeiit

comme pour lors , décEeus d-e leur

droicfe efdites places , en vertu dtt

prefent Arreft Et cependant a def-

féndii Sc deffend aux Abbez Sc
PrieurSjdont les Abbayes Sc Prieù-

rêz font chargez defdites places de

Religieux Lays , de payer à ceux

qui en font pourveus aucune chofé

de leurs penfions , â peine de payer

deux fois. Enj-oignant aufdits Ab-
bez & Prieurs, de remettre le fond^

defdites penfions , à commencer du
premier du prefent mois dejanvier,

à ràifbn de cent cinquante li vres pàr

chacuîie ann'cc
(
fuivaut k De olarâ».
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tioii de fà Majefté dudit mois
,
par

laquelle elle a augmenté lerdites

penfîons de cinquante livres ) es

mains de Maiftre Penau-
tier. Receveur general du Clergé,

que fa Majefté a commis à cét effet,

ou du porteur de fes quittances , &
ce de quartier en quartier , & par

avance, ainfî qu’il eft accoutumé,

& jufqu’à ce qu’autrement par fa

Majefté en ait efté ordonné -.moyen-

nant lequel payement és mains du-

dit Receveur general du Clergé,

ou du porteur de Tes quittances ,
Sa

Majefté veut que leidits Abbez &C

Prieurs en foient bien àc valable-

ment tenus quittes Sc déchargez^

par tout où il appartiendra fans dif-

ficulté. Fait au Confeil d’Eftat du
Roy, fa Majefté y eftant , tenu à

S. Germain en Layele24. Janvier

i6jo. Signé, Le Tellier,

LOUIS parla Grâce de Dieu
Roy de France & de Navaxre-

Au premier noftre Huilîier ou Ser-
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gent fur ce requis. Nous te man-
dons <Sc commandons par ces pre-

fentes , fignées de noftre main
,
que

i’Arrefl cejourd’huy donné en nô-

tre Confeil d’Eflat , Nous y eftansj

cy-attaché fous le contrefeel de nô-

tre Chancellerie \ Tu fîgnific à tous

quil appartiendra 5 ace qu'ils n'en

prétendent caufe d'ignorance \ ôc

Falfes au flirplus pour l'entiere exe-

tution d'iceluy , tous Exploits Sc au-

tres Aétes neceifaires , fans pour ce

demander autre congé ny permif-

iîon : C A R tel eft noftre plaifîr.

Donne' à faint Germain en Laye
le vingt-quatrième jour de Janvier3

l’an de Grâce mil Ex cens foixante-

dix : Et de noftre Régné le vingt-

fept. Signé ^ LOUIS, St plus h

Par le Roy ^Le Tellier. Et
fcellé du grand Sceau de cire jaune

fur Emple queue*

CollmonnL

24/ ,
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ORDONNANCE DF ROr\
contenant les intentions de fa
Majefléfur l*cmploy du fonds

deflinèfourlespenfons des Re-
ligieux Lays de fin Royaume.

Du 2;^. Février 11(370.

DE I>AK LE ROY.
\

SA M À j
E s t e' eflafiE bien in^

formée que ^jtiôy que fon in-

tention ait toujours eftéy ainfî que
celle des Ro-is fes pTedeeelFeurSjqne

les penfîon^ créées fous le titre de

Religieux Lays 5 fur les Abbayes Ôc

Prieurez du Royaume ,,
qui les peu-

vent porter , foirent employées au

ibulagement des Soldats eâ^ropiez;

dans le fervice,, ou qui par le long-

temps qu ils y font attachez , èc

qu’lis portent les armes ^ foiit hors

d’ellat de le pouvoir continuer.

Néantmoins par un abus introduit
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depuis plufietirs aimées , Jàpltiipart

de ces places de Religieux Lays fè

trouvent remplies de domettiques

de différentésjJerfonnés
, & prefqiie

Edntes pofledees par des gens qui

n’ont jamais porté les arinés ,
oii<

qui ont tres^peu fervy dans leé

Trouppes; Sa MAjESTÉ', pont
remedifer à üii défôrdre de cette

confèquence^ èc en empefcher la

Continuation 5 aüréit par Arreft dè

fon Cohfeil d’Eftat du 24. Janviet

dernier , Ordoiiné que le fonds des

penlîons defdits Religieux Lays fe-

roit remis de quartier en quartier ^

à commencer du premier jour de la

prefente année , és mains du Rece^
veur général du Clergé de France

,

avec delFein d’en faire un efnploy

Utile èc advantageux pour les Ofîi**

ciers & Soldats de fcs Trouppés
d’înfânterie j Et voulant expliquêt

für cela fes intentions , & la maiiie-^

te dont elle defire en eRre lifé : S A
M AJ ESTE A Ordonni'
8 T Ordonne, veut& entend

7^3
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que déformais le fonds provenant

des penfions de Religieux Lays

,

foit employé ,
fçavoir moitié à Fen-

tretenement des Soldats qui véri-

tablement auront efté blelTez &
cftropiez à la guerre, ou qui par

leur grand âge &pour avoir vieiily

dans le fervice
, feront incapables

de le pouvoir continuer ; lefquels

Soldats feront veftus &: nourris

dans un Hoftel que fa Majefté a re-

folu défaire incelfamment conftrui-

re pour cette fin , & l’autre moitié

dudit fonds , en des penfions pour

des Officiers defdites Trouppes

d’infanterie , lefquels auront re-

ceu des blellures en fervant^ lef-

quelles penfions Sa Majefté a fixées

à deux cent livres pour chaque Ca-
pitaine, cent cinquante livres pour

chaque Lieutenant ou Officier fu-

balterne, & cinquante livres pour

chacun Sergent, & pour le nom-
bre d’ Officiers en chaque Régi-

ment fpecifié en l’eftat qui fera in-

féré au bas de la prefente > Qifafin
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que la didribution de ce fonds foie

enpenlîons pour les Officiers, foie

pour rentretenemene des Soldats,

le faffie avec ordre & avec connoif-

fance de caufe, tous les Sergens &
Soldats qui ne font plus en âge , ny
en eftat de fervir , fe rendront in-

ceilamment en fa bonne Ville de

Paris pour y juftifier pardevant le

Secrétaire d'Eflat ôc des Comman-
demens de fa Majefte , ayant le dé-

partement de la Guerre, Sc par

bons Certificats, tant des Colonels

ou Commandans des Corps , dans

lefquels ils auront efté enrôliez,

que des Commifiaires des Guerres,

à la conduite ôc police d'iceux, le

temps de leurs fervices , leurs blef-

feures , ôc les occafions dans lef=

quelles ils les auront receuës 5 en
confequence de quoy ceux qui fe

trouveront effeétivement avoir efté

eftropiez dans le fervice , ôc ceux

qui pour y avoir vieilly ôc y avoir

efté au moins dix ans feront incapa-

bles d’en pouvoir plus rendre , fe-
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ronc reeeus ôr logez dans ledit Hô-
tel

5
âülîî-coft qü*il fera en eftac de

les recevoir , dans lequel ils feront

Veftus & nourris le refte de leurs

iours (
6c eependant ^ dans une mai-

fon qui fera loitée à cet effet. )

Q^nt aux penfîons des Officiers ^

pour faire auflî que la diftribution

en foit faite avec juftice, Tinten-

fion de la Majeilé eff que les Capi-

tainesdechacun Régiment s'aifem--

blent au pluffoff ^ 6C forment un
Confeil de Guerre pour délibérer 6c

choifir à la pliiralité des voix ceux

des Officiers du Régiment tant

Capitaines, Officiers Subalternes,

que Sergens qui auront eilé bleifez,

à: lefquels mériteront le mieux lef-

dites penfîons, pour les propofer en^

fiiiteà fa Majeftë;obfervâc à Tégard

des Capitaines 6c Officiers Subal-

ternes d’en nommer toujours trois

pour uile penfîon ; entre lefquels fa

Ma j elle fe referve de choifîr celuy

qu’elle en voudra gratifier. Pour

ée qui eft des Sergens , comme Sa
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Majeftc ie remec entièrement

Capitaines qui aflîfteront audit

.Confeil de Guerre , d’en faire le

choix 5 ils nommeront feulement à

fa Majeâé ceux d’entre les Sergens

qui devront joiiir defdites penfions,

aufqucls elle les fera payer fans

dijfîiculté. Et en cas qu un Corps
fok difperfé en differentes garnii-

fons , en forte que les Capitaines

d’iceluy (k trouvent feuls ou trop

peu en nombre dans une place pouf

former un Confeil de Guerres Sa

Ma)elle deiîre que chaque Capi^
taine donne fon avis emparciçuUer ,

•touchant ceux qu’il croira mériter

ces peniions. Q^e ii un Capitaine
' ou Officier qui en Joiîira vient à
fortir d nn Régiment ^ non feule-

ment pour quitter le fervice , s’il

eft encore en dlat d en pouvoir

rendre, mais pour pafler dans un
autre Corps , ou dans une place

pour y exercer une Charge d’ Offi-

cier Major, oumefrnesfi fans for-

tir du Régiment dans lequel il lèrG

••-r
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il quittoic le poffe qu’il y occupe

pour en prendre un autre plus confi-

derable en iceluy i comme fî un Ca-
pitaine devenoic Colonel , ou un
Officier Subalterne Capitaine j Sa

Majefté veut que la penfion dont

ledit Capitaine ou Officier joiiif-

foit dans ledit Corps , foit répu-

tée vacante , ôc que nul ne puilîe

joiiir des penfion s kors des corps ôc

des poftes aufquels elles font afFe-

étées, que par une exprefie per-

mifîîon de fa Majefté, laquelle ne

la donnera point qu’à ceux qui par

les blelfeures qu’ils auront receues

feront entièrement eftropiez , ou
qui pour avoir vieil ly dans le fervi-

ce, feront hors d’eftat d’en pou-

voir rendre. Et pour faire que Sa
Majefté foit informée de ceux qui

par c-es mutations deviendront in-

capables de pouvoir conferver ces

penfion s , ou qui decederont en

polfeifion d’icelles 5 afin de les fai-

‘re remplir, Elledefire qu’au com-
mencement de chaque quartier les
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Capitaines de chaque Corps s*af-

fembleiic ,
pour fçavoir s’il y a

quelques-unes de ces penfions va-

cantes en iceux , & qu’en fuicte ils

en donnent avis au Secrétaire d’E-

ftât & des Commandemens de fa

Majefté , ayant le Departement de

la Guerre & luy mandent quels fe»

ronc ceux qui les polïedoient. Et

comme fa Majefté eft bien-aife de

faire jouir deldites penfions dés le

premier Juillet prochain les OfE-
ciers & Sergens qui les meriterontf

Sa Majefté enjoint aux Capitaines

de fefdits Regimens d’infanterie de
tenir au piuftoft lefdits Confeils dç

Guerre , & d’envoyer dans la fin du
mois de Juin prochain audit Secre-

taired’Eftat les noms des Officiers

& Sergens qu’ils eftimeront devoir

eflre gratifiez defdites penfions , &
elle ordonnera fes ordres pour en

faire envoyervie fonds dans les

Garnifons 'de quartier en quartier,

pour eflre payées à ceux aufquels

elles auront eûé ordonnées fans au-

249,
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gez de venir d la \-;our ce fukte de
laMajefté pour^céc effet. Mande
?ET ORDONîÿt SA Majesté' aux

Colonels des Regimens d’infante-

;rie eftans à Ton fervice
^ ^ aux Ca-

pitaines & Officiers cornmanqlans

les Çonapagiiies dont lefditE Regi-

:mens font compofe^z^ de fatisfaire à

ce.qdç Sa Majefté leur ordonne par

la prefontev, laquelle elle veut eÛre

lue dç publiée à la teRe des Corps
Se Compagnies d’infanterie |>ar les

Commilfaires des Guerres ordon-

nez à leur conduite Se police , à ce

qu’aucun n’eia prétende caufe d’i-

gnorance^
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ESTAT PAR REGIMENTS
du nombre^ de la qualité des

Officiers aufquels fa Majeflè

a ordonné des fenflons fur le

fonds affeElé aux Religieux

Zays du Royaume raiflou

de deux cent livres a chaque

Capitaine
,
cent cinquante li^

vres à chaque Lieutenant ou

Officierfuhalterne de cini>

quante livres d chaque Ser^

gent,

PREMIEREMENT.

D Ans le Regimenc des Gar-
des Françoifes ^ à vingt Ser-

gens , cy
^

20. Sergens.

Dans leRegimenc

de Picardie , à I ;„°s®

Champagne , S f:S'SrT„bau«n£s.
C lO. Sergens.

B
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Navarre, Ç C. Capitaines.

^ J. Oflicîei-8 Subakernej.

C lo. Sergens.

^ Piedmond

,

r C. Capitaines,
j-. Officiers Subalternes,

Cio. Sergens,

Normandie, r c. Capitaines.

< 5. Officiers Subalternes.

C 10. Sergens.

La Marine

,

C Capitaines,
< Officiers Subalternes.
Cio. Sergens.

Rambures-, Ç 2" Capitaines.
< 2. Officiers Subafternes.

Ci. Sergens.

Callelnau,
<*2. Capitaines.

^ 2. Officiers Subalternes,

C5. Sergens.

Auvergne ,
Ça. Capitaines.
< 2. Officiers Subalternes.

C J. Sergens.

Saule ,
Ç2. Capitaines.
< 2. Officiers Subalternes,
C Sergens.

Bandeville. ç I, Capitaine.
< I. Officier Subalterne.
C 2. Sergens.

Vallier

,

Ç '• Capitaine. "

< 1. Officier Subalterne,
C 2. Sergens.

Douglas ,
ç 2. Capitaines.

< 2. Offi’ciers Subalternes.
C 4. Sergens.

Lionnois

,

C 4. Capitaines.
< 5. Officiers Subalternes.
C s. Sergens.

Pleffis-Praflin, Ç2. Capitaines.
< I. Officier Subalterne,
C 4 - Sergens.
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Moncaigu

,

GrulFol

,

Dampierre,

1. Capitaine.

2. Sergens.

(*2. Capitaines.

< T- ofticier Subalterne.

C4. Sergens,

1. Capitaine;

2. Sergens.-

La Motte, 5
"

I. Capitaine,

^ 2. Sergens,

Royal des Vaif- S 4. Officiers Subalternes,

féaux,
d. O. sergens.

Turenne

,

2 . Capitaines.
I. Officier Subalterns;
4. Sergens.

Grandcey

,

r. Capitaine,
a. Sergens.

Bretagne,

T • C î* Capitaines.
J«,OUVlgny 3 I. officier Subalterne,'

C 4. Sergens.

La Ferté

,

C2. Capitaines.

^ ï. Officier Subalterne,-

C 4. Sergens.

Harcourt

,

2. Capitaines,
I. Officier Subalterne.

4. Sergens.

La Reyne^
Capitaines.

4. Officiers Subaltcrnsfi

,10. Sergens.

b îj
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2. Capitraines.

1, Ofricier Subalterne.
4. Sergers.

2. Capitaines.
2 Officiers Subalternes,’

5. Sergens.

Fait à S. Germain en Laye , le

vingt-quatrième Février 167O0

Signé 5 L O U I S
j & plus bas ^

LE T E L L I E R.

Bourgogne,

Anjou,

Collationné

.



ARRBST T>V CONSEIL
dEftdt du Roy

,
pourfaire re^

tenirpar lesTreforiers de l'Or»

dinaire& Extrao?'dinaire des

^
Guerres deux deniers pour li^

vre
, fur tom les payemens

quils feront
^ jufques au mois

de Mars de Eannée t6/y.

Du 12. Mars i 6-jo, ^
^

Leroy eftant en foii Con-
feil

5 confiderant la neceffité

qu'il y a de retirer tous les O fficiers

éc Soldats qui ont efté eftropiez à

fon fervice , & les iaire loger dans

un lieu propre de commode , & dans

lequel l'on les puilTe entretenir &
faire fubfiller de partie du fonds

provenant des penfions des places
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de Religieux Lays , des Abbayes de

Prieurez de Ton Royaume qui en

doivent porter : Sa Majefté a pour

cette fin refolu de faire conftruire

un Hoftel qui foit capable de loger,

tantlefdits Officiers & Soldats «efi.

cropiez, que ceux qui ayans long-

temps rendu fervice à fa Majefté

dans fes Trouppes feront devenus

par leur grand aage incapables de

le pouvoir continuer. Et voulant

pourvoir par un moyen qui ne foit

point à charge, ny à fes Finances

ny à fes Sujets, au fonds qui fera

neceffaire pour la conftruâion &
ameublement dudit Hoffel. S A
MAJESTE' ESTANT EN
SON CONSEIL, A Or-
donne' ET Ordonne , Que par

les Treforiers generaux de FOrdi*-

naire de Extraordinaire des Guer«
res & Cavallerie legere en exercice

la prefente année , de par les autres

Treforiers ordinaires de extraordi-

naires des Guerres
,
qui feront aulïï

en exercice Tannée prochaine mil

^ in]
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fix cens foixante-onze , ôc les fui-

vantes mil fix cens foixante-douze ^

mil fix cens foixante-treize, mil fix

cens foixante-quatorze , ôc les trois

premiers mois de mil fix cens foi-

xante-quinze,!! fera retenu en leurs

mains fur toutes les defpcnfes géné-

ralement qu’ils feront du manie-

ment des deniers de leurs Charges

,

de quelque nature ôc à qui que ce

foit qu’elles puilfcnt eftre ordon-

nées, deux deniers pour livre, de

ce à commencer du premier jour du
prefent mois de Mars, pour eftre

les fommes de deniers qui en pro-

viendront par eux remifes es mains

du Receveur dudit Hoftel , fur fes

fimples quittances
,

Ôc. par luy em-
ployées aux dépenfes à faire, tant

pour la conftrudtioiT que pour l’a-

meublement dudit Hoftel , fuivant

les ordres de ceux que fa Majefté a

nommez pour Directeurs ôc Admi-
niftrateurs dudit HofteL Veut fa

Majefté qu’en rapportant par lef-

Àits Treforiers les quittances du
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Receveur dudit Hoftel, des fom-
mes de deniers qu'ils luy auront

payées à Toccafion fufdite , il leur

en foit tenu compte par tout où il

appartiendra ; Et qu'aulE en cas

de manquement par lefdits Trefo-

riers , de retenir fur toutes les dé-

penfes qu’ils feront lefdits deux de-

niers pour livre, ils foient con-

traints de les payer de leurs propres

deniers , en vertu du prefent Ar-
reft. Fait au Confeil d’Ellat du
Roy , fa ^Majefté y eftant , tenu â

S. Germain en Laye, le douzième
Mars mil fix cens foixante-dix. Si-

gné ,Le Tellier.

LOUIS par la Grâce de Dieu
Roy de France 6c de Navarre :

Au premier noftre Huiflîer ou Ser-

gent fur ce requis , Nous te man-
dons 6c commandons par ces pre-

fentes lignées de noftre main
,
que

l’Arreft ce jourd’huy donné en nô-

tre Confeil d’Eftat Nous y eftans^

dont l’Extrait eft cy-attaché fous le
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concrefcel denoftre Chancelleries

Tufîgnifîes à tous qu’il appartien-

dra, afin qu ils n’en prétendent cau-

fe d’ignorance ,
& falfes au furplus

pour l’entiere execution d’iceluy

,

tous Exploits & autres Adcs requis

& necelfaires , fans pour ce deman*>

der autre congé ny permiffion :

Car tel eft noftre plaifir. Donne'
à S. Germain en Laye , le douziè-

me jour de Mars l’an de grâce mil

fîx cens foixante-dix. Et de noftre

Régné le vingt-feptiéme. Signé,

LOUIS. Etflmbas^ Parle Roy,
Le Teelibr. Et fceellé*
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ORDONNjiNCE Dr ROY,
Portant qu'il n'y aura que les

Officiers en pied des Regimens

d'infanterie
,
qui jouiront des

fenjionsprifes fur les fonds de

f

tines^pour les Religieux Lays

^

Du 25. Mars 1^7©.

DE PAR LE ROY.

S
A MAJESTE: ayant e£lé

informée que fous prétexté que
par Ton Ordonnance du 24. Février

dernier , contenant fes intentions

fur Femploy du fonds deftiné pour

les penfîons des Religieux Lays de

foii Royaume , il eft entre autres

chofes Ordonné que moitié dudit

fonds fera employé en des penfons

pour des Officiers d'aucuns Regi-
mensdefon Infanterie, qui auront

receu des blelfures en fervant , fans

qu il ait efté fpecifiç fi ce feront

^61.
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Officiers en pied ou Reformez^ lef-

dits Officiers Reformez préten-

dent devoir jouir de ces grâces con-

curremment avec lefdits Officiers

en pied: Et fa Maj elle voulant ex-

pliquer fur cela fa volonté j & lever

toute difficulté à cét égard : S A
MAJESTE' A Ordonne*
ET Ordonne que les penlîons

qui feront prifes far les fonds delli-

nez pour les Religieux Lays , fe-

ront payées feulement aux Offi-

ciers en pied defdits Regimens
dTnfanteric qu’elle jugera les

mieux mériter, fans que les Offi-

ciers Reformez puilfent prétendre

d’y avoir aucune part , tandis qu’ils

feroiiE Reformez. Veut fa Majellé

que la prefente foit leuë & publiée

à la telle des Regimens & Compa-
gnies de fon Infanterie , à ce qu’au-

cun n’en pretende caufe d’ignoran-

ce. Fai T à S. Germain en Laye
îe vingt-cinquième Mars 1(370. Si-

gné , L O U I S \ Et bas
, L £

jT E L L I E R. ,

Cellationnê


